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NEWSLETTER septembre 2015 

  

Bonjour,  

Le CA du SYFFORHA s’est réuni le 4 septembre dernier à Lyon. 

Voici une présentation des différents points abordés, et des sujets d’actualité. 

 

1. Adhérents 2015 

Le SYFFORHA compte 26 adhérents.  

 

2. Site internet 

Le site internet est actuellement en maintenance, cependant, les informations restent 

accessibles, tout comme votre espace adhérent. Nous vous invitons à le consulter 

régulièrement et à l’alimenter lorsque des informations vous paraissent pertinentes à 

intégrer. N’hésitez pas non plus à nous solliciter afin de remettre à jour votre 

présentation. 

 

3. Travaux en cours 

Le SYFFORHA a été sollicité par la Direction Générale du travail, l’OPPBTP et le SFETH, 

afin de travailler sur un référentiel de formation destiné à des techniciens amenés à 

travailler occasionnellement en suspension. Une première présentation aura lieu au 

Ministère du Travail fin Octobre. 

 

4. Communication 

Un article est à paraître dans le prochain dossier du Moniteur sur les travaux en 

hauteur. Nous avons orienté son contenu sur les démarches qualité des organismes de 

formation dans ce domaine spécifique (lien demandé avec le Décret n° 2015-790 du 30 

juin 2015). 

 

5. AFNOR : projet de norme NF S71-521 : « EPI contre les chutes de hauteur : formation 

à l’utilisation – exigences et recommandations » 

Nous avons été informés tardivement des travaux en cours sur cette norme. Le Conseil 

d’Administration a engagé des démarches afin de pouvoir participer à l’élaboration de 

son contenu. Le processus étant assez long, nous aurons l’occasion de revenir sur ce 

sujet. 
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6. Nos rencontres de fin d’année 

La journée a été avancée au  vendredi 6 novembre. Afin d’éviter de démultiplier les 

déplacements, le choix a été d’organiser nos rencontres sur le site Petzl, au lendemain 

de la journée du 5 novembre « Petzl Test Pro ». Le programme sera le suivant : 

• Matinée : intervenants DIRRECTE et Constructys, sollicités sur les points 

suivants : 

o les conditions de prise en charge dans le plan de formation (formations 
qualifiantes (exemples), formations sur site pendant le temps de travail); 
fonctionnement des fonds mutualisés 

o les formations obligatoires et recommandées : définitions, exemples 
o le Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 : catalogues de référence ; 

certifications ou labels ; adéquation financière des prestations achetées  
o reconnaissance : la qualification l'OPQF (office professionnel de 

qualification des organismes de formation)? 
o actions de contrôles sur les organismes de formation : points de vigilance 

et risques pour les organismes. 
• Après-midi : ateliers autour de modes opératoires à préparer sur la base de 

situations spécifiques ; recueil de propositions pour l’organisation de 
commissions de travail. 

Une invitation vous sera envoyée mi-octobre, et précisera le lieu et l’organisation. 

Le Conseil d’Administration se réunira le 4 novembre. N’hésitez pas à envoyer vos 
demandes. 

 

 

 

Syndicalement vôtre 
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